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AIDE FINANCIÈRE GOUVERNEMENTALE
	Partout au Canada
	1-800-O-Canada (1-800-622-6232)
Agence du revenu du Canada
1-800-959-8281 pour obtenir de l’aide avec Mon dossier
1-800-387-1193 pour obtenir de l’aide au sujet des prestations
1-866-426-1527 pour les gens vivant au Nord qui veulent obtenir de l’aide au sujet des prestations

https://www.ourcommons.ca/members/en/search 
composez le 2-1-1 ou 3-1-1 pour obtenir des informations sur l’aide communautaire. 

	Colombie-Britannique
	1-888-COVID-19
Texto: 1-604-630-0300
https://www.leg.bc.ca/learn-about-us/members  

	Alberta
	1-310-0000 sans frais dans la province
http://www.assembly.ab.ca/net/index.aspx?p=mla_report&memPhoto=True&alphaboth=True&alphaindex=True&build=y&caucus=All&conoffice=True&legoffice=True&mememail=True 

	Saskatchewan
	1-800-667-6102
https://www.legassembly.sk.ca/mlas/mla-contact-information/ 

	Manitoba
	1-866-626-4862
Clavardage: https://www.gov.mb.ca/contact/
https://www.electionsmanitoba.ca/en/Voting/WhatsMyElectoralDivision 

	Ontario
	1-888-789-4199
https://www.ola.org/en/members/current 




	AIDE FINANCIÈRE GOUVERNEMENTALE (LA SUITE)

	Québec
	1-800-863-6582 OU
1-877-644-4545
http://www.assnat.qc.ca/en/deputes/allaire-simon-17941/index.html 

	Nouveau-Brunswick
	1-800-442-9799 
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/MLAReport.html 

	Nouvelle-Écosse
	1-800-670-4357
https://nslegislature.ca/members/profiles 

	Île-du-Prince-Édouard
	1-800-236-5196 or 902-368-6440 
https://www.assembly.pe.ca/members 

	Terre-Neuve-et-Labrador
	1-833-771-0696
https://www.assembly.nl.ca/Members/members.aspx 

	Yukon
	1-800-661-0408

	Territoires du Nord-Ouest
	1-867-767-9000

	Nunavut
	1-867-975-5400




CONGÉ DE MALADIE PENDANT QUE VOUS ÊTES MALADE, EN AUTO-ISOLEMENT OU EN QUARANTAINE
	Vous avez travaillé plus de 600 heures au cours des 52 dernières semaines et vous avez cotisé à l'assurance-emploi?

	Oui
	Non

	Prestations de maladie de l’assurance-emploi offertes. Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/services/benefits/ei/ei-sickness/apply.html  

Étape 1: Obtenir le relevé d'emploi (RE) auprès de l'employeur
Étape 2: Faire une demande à l’assurance-emploi  
https://srv270.hrdc-drhc.gc.ca/AW/introduction?GoCTemplateCulture=en-CA  
ou 1-833-381-2725 

Si vous n'avez pas commencé à recevoir vos prestations de maladie de l'assurance-emploi, votre demande sera automatiquement évaluée pour la «prestation canadienne d'urgence (PCU)». N'envoyez pas de nouvelle demande de prestations de maladie de l'assurance-emploi. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.
	Prestation canadienne d’urgence (PCU)
Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/department-finance/economic-response-plan.html  
Étape 1: Faire une demande 
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/e-services/e-services-individuals/account-individuals.html 
ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Vous êtes admissible si:
- vous avez eu au moins 5 000 $ de revenus (emploi ou travail indépendant) ou
- vous recevez des prestations de maternité ou parentales de l'assurance-emploi, ou
- vous participiez au programme de prestations parentales du Québec RQAP au cours de la dernière année ET
- que vous n’avez AUCUN revenu d'emploi, de travail indépendant, de prestations d'assurance-emploi ou de RQAP pendant au moins 14 jours consécutifs. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.

	PRESTATION: 15 semaines, jusqu'à 55% de votre salaire habituel ou 573 $, le montant le moins élevé des deux
	PRESTATION: un paiement de 2000 $ toutes les 4 semaines d’admissibilité,  jusqu'à un maximum de 16 semaines, entre le 15 mars et le 3 octobre






S’OCCUPER DE PERSONNES MALADES ET INCAPACITÉ À TRAVAILLER
	Vous avez travaillé plus de 600 heures au cours des 52 dernières semaines et vous avez cotisé à l'assurance-emploi?

	Oui et vous vous occupez d'une personne gravement malade
	Non

	Les prestations pour les proches aidants peuvent être offertes. Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/services/benefits/ei/caregiving/apply.html 

Étape 1: Obtenir le relevé d'emploi (RE) auprès de l'employeur
Étape 2: Faire une demande de prestation pour les proches aidants https://srv270.hrdc-drhc.gc.ca/AW/introduction?GoCTemplateCulture=en-CA 
ou 1-833-381-2725

Si vous n'avez pas commencé à recevoir vos prestations pour les proches aidants, votre demande sera automatiquement évaluée pour la «Prestation canadienne d'urgence (PCU)». N'envoyez pas de nouvelle demande de prestation pour les proches aidants. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.
	Prestation canadienne d’urgence (PCU)
Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/department-finance/economic-response-plan.html  
Étape 1: Faire une demande
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/e-services/e-services-individuals/account-individuals.html 
ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Vous êtes admissible si:
- vous avez eu au moins 5 000 $ de revenus (emploi ou travail indépendant) ou
- vous recevez des prestations de maternité ou parentales de l'assurance-emploi, ou
- vous participiez au programme de prestations parentales du Québec RQAP au cours de la dernière année ET
- que vous n’avez AUCUN revenu d'emploi, de travail indépendant, de prestations d'assurance-emploi ou de RQAP pendant au moins 14 jours consécutifs. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.

	PRESTATION: 15 semaines, jusqu'à 55% de votre salaire habituel ou 573 $, le montant le moins élevé des deux
	PRESTATION: un paiement de 2000 $ toutes les 4 semaines d’admissibilité,  jusqu'à un maximum de 16 semaines, entre le 15 mars et le 3 octobre





CONGÉDIEMENT
	Vous avez travaillé plus de 600 heures au cours des 52 dernières semaines et vous avez cotisé à l'assurance-emploi?

	Oui
	Non

	La prestation régulière d’assurance-emploi peut être offerte. Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/services/benefits/ei/ei-regular-benefit.html 

Étape 1: Obtenir le relevé d'emploi (RE) auprès de l'employeur
Étape 2: Faire une demande de prestation régulière d’assurance-emploi https://www.canada.ca/en/services/benefits/privacy-notice.html  
ou 1-800-622-6232

Si vous n'avez pas commencé à recevoir votre prestation régulière d'assurance-emploi, votre demande sera automatiquement évaluée pour la «prestation canadienne d'urgence (PCU)». N'envoyez pas de nouvelle demande de prestation régulière d'assurance-emploi. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.
	Prestation canadienne d’urgence (PCU)
Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/department-finance/economic-response-plan.html  
Étape 1: Faire une demande
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/e-services/e-services-individuals/account-individuals.html 
ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Vous êtes admissible si:
- vous avez eu au moins 5 000 $ de revenus (emploi ou travail indépendant) ou
- vous recevez des prestations de maternité ou parentales de l'assurance-emploi, ou
- vous participiez au programme de prestations parentales du Québec RQAP au cours de la dernière année ET
- que vous n’avez AUCUN revenu d'emploi, de travail indépendant, de prestations d'assurance-emploi ou de RQAP pendant au moins 14 jours consécutifs. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.

	PRESTATION: Entre 14 et 45 semaines, jusqu'à 55% de votre salaire habituel ou 573$, le montant le moins élevé des deux
	PRESTATION: un paiement de 2000 $ toutes les 4 semaines d’admissibilité,  jusqu'à un maximum de 16 semaines, entre le 15 mars et le 3 octobre





ABSENT DU TRAVAIL À CAUSE DES ENFANTS (PAS D’ÉCOLE / GARDERIE)
	Mai 2020: le gouvernement fédéral versera automatiquement un montant supplémentaire à l'Allocation canadienne pour enfants (ACE). Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/services/benefits/ei/caregiving/apply.html 

Étape 1: Assurez-vous de recevoir le paiement supplémentaire de l’ACE en mai

Sinon, vous devez vous assurer que vous avez bien produit votre déclaration de revenus –  https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/community-volunteer-income-tax-program.html 
ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Faire une demande pour l’ACE: 
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/e-services/e-services-individuals/account-individuals.html 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.

Si vous avez un emploi, demandez si vous avez un congé familial payé ou s'ils utiliseront la nouvelle subvention salariale fédérale pour maintenir les employés sur la liste de paie avec des modifications au travail. Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/department-finance/news/2020/03/canadas-covid-19-economic-response-plan-support-for-canadians-and-businesses.html
	Prestation canadienne d’urgence (PCU)
Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/department-finance/economic-response-plan.html  
Étape 1: Faire une demande
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/e-services/e-services-individuals/account-individuals.html 
ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Vous êtes admissible si:
- vous avez eu au moins 5 000 $ de revenus (emploi ou travail indépendant) ou
- vous recevez des prestations de maternité ou parentales de l'assurance-emploi, ou
- vous participiez au programme de prestations parentales du Québec RQAP au cours de la dernière année ET
- que vous n’avez AUCUN revenu d'emploi, de travail indépendant, de prestations d'assurance-emploi ou de RQAP pendant au moins 14 jours consécutifs. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale.

Si vous avez un emploi, demandez si vous avez un congé familial payé ou s'ils utiliseront la nouvelle subvention salariale fédérale pour maintenir les employés sur la liste de paie avec des modifications au travail. En savoir plus ici: https://www.canada.ca/en/department-finance/news/2020/03/canadas-covid-19-economic-response-plan-support-for-canadians-and-businesses.html

	PRESTATION: Jusqu'à 550 $ par mois par enfant + montant provincial
	PRESTATION: un paiement de 2000 $ toutes les 4 semaines d’admissibilité,  jusqu'à un maximum de 16 semaines, entre le 15 mars et le 3 octobre




PAS DE CONGÉDIEMENT, MAIS VOUS NE RECEVEZ PAS D’ARGENT DE L'EMPLOYEUR
	Subvention salariale pour les employeurs

[bookmark: _GoBack]Demandez à votre employeur de profiter de la nouvelle subvention salariale fédérale pour garder les employés sur la liste de paie avec des modifications au travail. 

• Les employeurs reçoivent une subvention allant jusqu'à 75% de la rémunération si les employés sont payés pendant la crise de la COVID.
• Les employeurs doivent démontrer une baisse de 30% de leurs revenus pendant la crise de la COVID.
• Employeurs admissibles: sociétés, organismes à but non lucratif, organismes de bienfaisance.
	Prestation canadienne d’urgence (PCU)
Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/department-finance/economic-response-plan.html  
Étape 1: Faire une demande
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/e-services/e-services-individuals/account-individuals.html 
ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Vous êtes admissible si:
- vous avez eu au moins 5 000 $ de revenus (emploi ou travail indépendant) ou
- vous recevez des prestations de maternité ou parentales de l'assurance-emploi, ou
- vous participiez au programme de prestations parentales du Québec RQAP au cours de la dernière année ET
- que vous n’avez AUCUN revenu d'emploi, de travail indépendant, de prestations d'assurance-emploi ou de RQAP pendant au moins 14 jours consécutifs. 

Important: vérifiez les lois du travail concernant la protection des emplois dans votre province ou au niveau fédéral si vous travaillez dans le secteur bancaire, les transports, les télécommunications ou d'autres secteurs sous réglementation fédérale. Prestation canadienne d’urgence.

	Pour en savoir davantage : https://www.canada.ca/en/department-finance/economic-response-plan.html 
	PRESTATION: un paiement de 2000 $ toutes les 4 semaines d’admissibilité,  jusqu'à un maximum de 16 semaines, entre le 15 mars et le 3 octobre





EST-CE QUE MON EMPLOYEUR SUIT LES RÈGLES?
	Si vous travaillez dans une banque, le transport aérien, les services de téléphonie ou de câblodistribution, la radio/télévision, le transport maritime, le chemin de fer ou tout autre travail sous réglementation fédérale, vous êtes probablement couvert par le Code du travail fédéral. 

Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/employment-social-development/programs/employment-equity/regulated-industries/apply-labour-standards.html ou 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Pour en savoir davantage sur vos droits: https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/labour-standards/reports.html 
	Si vous travaillez pour un autre type d'employeur, vous êtes probablement couvert par les lois provinciales ou territoriales. 
Alberta: https://www.alberta.ca/employment-standards.aspx    
1-877-427-3731
C.-B.: https://www2.gov.bc.ca/gov/content/employment-business/employment-standards-advice/employment-standards  
1-833-236-3700
Manitoba: https://www.gov.mb.ca/labour/standards/index.html   
1-800-821-4307
Nouveau- Brunswick: https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/departments/post-secondary_education_training_and_labour/People/content/EmploymentStandards.html
1-888-452-2687
Terre-Neuve-et-Labrador: https://www.gov.nl.ca/aesl/labour/  
1-877-563-1063
T.N.-O.: https://www.ece.gov.nt.ca/en/services/employment-standards  
1-888-700-5707
Nouvelle-Écosse: https://novascotia.ca/lae/employmentrights/   
1-888-315-0110 
Nunavut: http://nu-lsco.ca/   
1-877-806-8402
Ontario: https://www.ontario.ca/page/ministry-labour-training-skills-development  
1-800-531-5551
Î.-P.-É.: https://www.princeedwardisland.ca/en  
1-800-333-4362
Québec: https://www.cnt.gouv.qc.ca/en/accueil/index.html   
1-844-838-0808
Saskatchewan: https://www.saskatchewan.ca/business/employment-standards  
1-306-787-2438
Yukon: http://www.community.gov.yk.ca/es.html  
1-800-661-0408, 5944 (local)



TRAVAILLEURS AUTONOMES ET EMPLOIS D’ÉTÉ
	Prestations pour les travailleurs autonomes
	 

	Prestations
	Si vous recevez des revenus de votre travail indépendant par le biais de retenues sur la paie, dont les cotisations à l'AE, vous pourriez être admissible aux prestations de maladie de l'AE. En attendant, vous pouvez également faire une demande pour la prestation canadienne d'urgence (PCU) (voir le tableau 2 sur les congés de maladie pour plus d'informations). 

Si vous ne cotisez pas à l'AE, vous pouvez faire une demande pour la PCU. 

	Enfants
	Si vous avez des enfants, assurez-vous que vous recevez l'Allocation canadienne pour enfants (ACE) et le crédit pour la TPS auxquels vous avez droit. Notez que ceux-ci auront un supplément en raison de la crise de la COVID.

Si vous n'avez pas d'enfant, selon votre revenu, vous pourriez être admissible au crédit pour la TPS ou à l'Allocation canadienne pour les travailleurs. Pour en savoir davantage: https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/child-family-benefits.html 



	Prestations pour les étudiants sans emploi d'été qui doivent payer des frais de scolarité à l'automne

	Avez-vous travaillé pour un salaire en 2019 ou au cours des 12 derniers mois?
	Oui
	Non

	Avez-vous gagné au moins 5 000 $ pour le travail que vous avez fait?
	Oui
	Non
	

	En date du 15 mars, avez-vous eu une période sans travail rémunéré pendant 14 jours consécutifs? 
	Oui
	Non
	

	 
	Vous pourriez être admissible à la prestation canadienne d’urgence (PCU) (voir le tableau 2 sur les congés de maladie pour plus d'informations).
	Faites une demande d'aide financière aux étudiants. Pour en savoir davantage https://www.canada.ca/en/services/benefits/education/student-aid/grants-loans.html 

Contactez le Centre d’aide financière aux étudiants /Association des étudiants de votre école pour savoir comment ils aident les étudiants aux prises avec des problèmes liés à la crise de la COVID. 



PROBLÈMES AVEC LE LOYER
	Colombie-Britannique
	1-866-465-6873 ou 1-888-268-4319 pour trouver l’aide appropriée
- Nouveau supplément temporaire au loyer de 500 $ offert aux locataires à faible revenu ou à revenu modeste
- Pour en savoir davantage: https://www.bchousing.org/COVID-19  
- Aide de BC Hydro: https://www.bchydro.com/news/presscentre/newsreleases/2020/bill-relief-covid-19.html  
- La prestation d'urgence pour les travailleurs de la Colombie-Britannique versera 1 000 $ en mai pour ceux qui reçoivent des prestations d'assurance-emploi ou de la PCU. https://www2.gov.bc.ca/gov/content/employment-business/covid-19-financial-supports#BCEBW 

	Alberta
	 1-877-427-4088
- Des programmes pour aider les locataires à faible revenu sont offerts
- Pour en savoir davantage: https://www.alberta.ca/affordable-housing-programs.aspx  
- Paiement des factures d'électricité et de gaz naturel retardé jusqu'à 90 jours
- La nouvelle prestation pour les travailleurs versera, en mai,  un montant unique pour ceux qui reçoivent des prestations d'assurance-emploi ou de la PCU

	Saskatchewan
	1-888-215-2222
- La prestation d'urgence pour les travailleurs de la SK versera, en mai, un montant unique pouvant atteindre 900 $ pour les prestataires de l'assurance-emploi ou de la PCU
- Pour en savoir davantage: https://www.saskatchewan.ca/government/health-care-administration-and-provider-resources/treatment-procedures-and-guidelines/emerging-public-health-issues/2019-novel-coronavirus/covid-19-information-for-businesses-and-workers/support-for-workers/self-isolation-support-program 

	Manitoba
	1-800-782-8403
- Pourrait être admissible au programme provincial de subvention aux logements locatifs
- Pour en savoir davantage: https://www.gov.mb.ca/fs/eia/rent_assist.html or 1-877-587-6224
- Aide au paiement des factures de services publics dans le cadre du programme Neighbours Helping Neighbors: 204-949-2106

	Ontario
	1-888-332-3234
- Interdiction en vigueur des expulsions pour loyer impayé
- Questions sur l’aide financière: 1-416-924-2543





PROBLÈMES AVEC LE LOYER (LA SUITE)
	Québec
	1-800-683-2245 ou 1-514-873-2245
- Interdiction en vigueur des expulsions pour loyer impayé
- Questions sur l’aide financière: 1-877-644-4545
- La prestation d'urgence du QC pour les travailleurs versera, en mai, un montant unique pour ceux qui reçoivent des prestations d'assurance-emploi ou de la PCU. Appelez au 1-800-863-6582

	Nouveau-Brunswick
	1-888-762-8600
- Interdiction en vigueur des expulsions pour loyer impayé
- Pourrait être admissible au programme de supplément de loyer
- Pour en savoir davantage: https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/services/services_renderer.8655.Rent_Supplement_Assistance_Program.html   

	Nouvelle-Écosse
	1-800-670-4357
- Interdiction en vigueur des expulsions pour loyer impayé
- Paiements supplémentaires pour ceux qui reçoivent une aide au revenu (automatique)
- Pour en savoir davantage: https://beta.novascotia.ca/documents/residential-tenancy-guides 

	Île-du-Prince-Édouard
	1-800-240-9798

	Terre-Neuve-et-Labrador
	1-833-771-0696

	Yukon
	1-800-661-0408

	Territoires du Nord-Ouest
	1-800-661-0760

	Nunavut
	1-877-279-2331
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